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• Le règlement sur les 
médicament brevetés

• L’article 8 du règlement



• Article 8. (1) Si la demande présentée aux termes du 
paragraphes 6(1) est retirée ou fait l’objet d’un désistement 
par la première personne ou est rejetée par le tribunal qui en 
est saisi, ou si l’ordonnance interdisant au ministre de délivrer 
un avis de conformité, rendue aux termes de ce paragraphe, 
est annulée lors d’un appel, la première personne est 
responsable envers la seconde personne de toute perte subie 
au cours de la période:

• a) débutant à la date, attestée par le ministre, à laquelle un 
avis de conformité aurait été délivré en l’absence du présent 
règlement, sauf si le tribunal conclut:



• (i) soit que la date attestée est devancée en raison de 
l’application de la Loi modifiant la Loi sur les brevets et la Loi 
sur les aliments et drogues (engagement de Jean Chrétien 
envers l’Afrique), chapitre 23 des Lois du Canada (2004), et 
qu’en conséquence une date postérieure à celle-ci est plus 
appropriée.

• (ii) soit qu’une date autre que la date attestée est plus 
appropriée;

• b) se terminant à la date du retrait, du désistement ou du rejet 
de la demande ou de l’annulation de l’ordonnance.



• (2) La seconde personne peut, par voie d’action contre la 
première personne, demander au tribunal de rendre une 
ordonnance enjoignant à cette dernière de lui verser une 
indemnité pour la perte visée au paragraphe (1).

• (3) Le tribunal peut rendre une ordonnance aux termes du 
présent article sans tenir compte du fait que la première 
personne a institué ou non une action pour contrefaçon du 
brevet visé par la demande.



• (4) Lorsque le tribunal enjoint à la première personne de 
verser à la seconde personne une indemnité pour la perte 
visée au paragraphe (1), il peut rendre l’ordonnance qu’il juge 
indiquée pour accorder réparation par recouvrement de 
dommages-intérêts à l’égard de cette perte.

• (5) Pour déterminer le montant de l’indemnité à accorder, le 
tribunal tient compte des facteurs qu’il juge pertinents à cette 
fin, y compris, le cas échéant, la conduite de la première 
personne ou de la seconde personne qui a contribué à 
retarder le règlement de la demande visée au paragraphe 
6(1).



• (6) Le ministre ne peut être tenu pour responsable des 
dommages-intérêts au titre du présent article.



Quel est le prix 
des procédures en prohibition?



Maintenir 
un équilibre précaire



L’Innovatrice a-t-elle 
des moyens de défense?



Suprématie de la Constitution



Apotex c. Merch & Co. 2009, FCA 187



Le prix à payer….

1.Quel montants peuvent être 
réclamés?
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Qu’en est-il de l’enrichissement de 
l’Innovatrice?...

1.Quel montants peuvent être 
réclamés?

2.Qui est responsable de payer les 
dommages?

3.Peut-on plaider enrichissement 
injustifié de l’Innovatrice?



Pour quelle période?...

1.Quel montants peuvent être 
réclamés?

2.Qui est responsable de payer les 
dommages?

3.Peut-on plaider enrichissement 
injustifié de l’Innovatrice?

4.Quelle période est couverte?



…et si la générique faisait de la 
contrefaçon?...

1.Quel montants peuvent être 
réclamés?

2.Qui est responsable de payer les 
dommages?

3.Peut-on plaider enrichissement 
injustifié de l’Innovatrice?

4.Quelle période est couverte?
5.Peut-on invoquer la contrefaçon 

pour s’opposer au recours?
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